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ATTENDU QUE la Fraternité des constables du con-
trôle routier du Québec est toujours l’unité d’accréditation
reconnue pour représenter les contrôleurs routiers
oeuvrant à la Société de l’assurance automobile du Qué-
bec puisque leur appellation n’a pas été modifiée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur la
fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité pari-
taire et conjoint est institué pour chaque association
accréditée qui représente un ou plusieurs groupes sala-
riés visés au paragraphe 4 de l’article 64 de cette loi;

ATTENDU QUE cet article prévoit également que ce
comité est composé d’un président qui est nommé par le
gouvernement après consultation de l’association con-
cernée;

ATTENDU QUE par les décrets 1084-88 du 6 juillet
1988, 588-89 du 19 avril 1989, 611-90 du 2 mai 1990,
992-91 du 10 juillet 1991, 457-92 du 25 mars 1992, 790-93
du 2 juin 1993, 611-94 du 27 avril 1994, 836-95 du
14 juin 1995, 976-96 du 7 août 1996 et 886-97 du
2 juillet 1997, monsieur Gilles Laflamme a été nommé
président du comité paritaire et conjoint regroupant les
employés assujettis à la convention collective de travail
des constables du contrôle routier avec effet jusqu’au
31 mars 1998;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer de nouveau mon-
sieur Gilles Laflamme comme président du comité pari-
taire et conjoint et de prévoir ses honoraires et les moda-
lités de remboursement de ses déboursés;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consul-
tée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre des Transports:

QUE monsieur Gilles Laflamme soit nommé de nou-
veau président du comité paritaire et conjoint regrou-
pant les employés assujettis à la convention collective
de travail des constables du contrôle routier du Québec
jusqu’au 31 mars 1999;

QUE les honoraires de monsieur Gilles Laflamme
comme président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 80 $ l’heure;

Que le remboursement de ses frais de séjour et de
déplacement, incluant les frais de repas et de stationne-
ment, soit effectué conformément à la directive 7-74 du
Conseil du trésor et qu’il ne reçoive pas d’honoraires

professionnels lors de ses déplacements dans un rayon
de 325 km de sa principale place d’affaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29758

Gouvernement du Québec

Décret 403-98, 25 mars 1998
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
conseil d’administration de la Société des traversiers
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de la Loi sur la
Société des traversiers du Québec (L.R.Q., c. S-14), les
affaires de la Société sont administrées par un conseil
d’administration de cinq membres, dont un président et
un vice-président, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, la
durée du mandat et le traitement ou, s’il y a lieu, le
traitement additionnel, les allocations ou les honoraires
des membres du conseil d’administration de la Société
des traversiers du Québec sont déterminés par le gou-
vernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, cha-
cun des membres du conseil d’administration de la So-
ciété des traversiers du Québec, y compris le président
et le vice-président, demeure en fonction après l’expira-
tion de son mandat jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou
nommé de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret 664-92 du 29 avril
1992, monsieur Jean-Baptiste Roy était nommé membre
et vice-président du conseil d’administration de la So-
ciété des traversiers du Québec pour un mandat de trois
ans, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 664-92 du 29 avril
1992, madame Louisette Boucher et messieurs Roger G.
Grégoire et Thomas Maher étaient nommés membres du
conseil d’administration de la Société des traversiers du
Québec pour un mandat de trois ans, que leur mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:
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QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Société des
traversiers du Québec, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes:

— Monsieur Yvan Desgagnés, en remplacement de
monsieur Jean-Baptiste Roy;

— Madame Nicole Lavallée Bergeron, coordonnatrice,
projet Taxibus-Deux Rives, en remplacement de ma-
dame Louisette Boucher;

— Madame Louise Levasseur, directrice générale,
Société nationale des Québécois de la Côte-Nord, en
remplacement de monsieur Thomas Maher;

— Monsieur Alain Poirier, avocat, Centre commu-
nautaire juridique Bas-Saint-Laurent – Gaspésie, en rem-
placement de monsieur Roger G. Grégoire;

QUE monsieur Yvan Desgagnés soit également nommé
vice-président du conseil d’administration de la Société
des traversiers du Québec pour la durée de son mandat
comme membre du conseil d’administration de cette
société.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29759

Gouvernement du Québec

Décret 404-98, 25 mars 1998
CONCERNANT une modification au décret 248-97 re-
latif à une avance du ministre des Finances au Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier

ATTENDU QUE le Fonds de conservation et d’amé-
lioration du réseau routier a été institué par la Loi insti-
tuant le Fonds de conservation et d’amélioration du
réseau routier (1996, c. 58);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12.34 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28) édicté par
l’article 1 de la Loi instituant le Fonds de conservation et
d’amélioration du réseau routier (1996, c. 58), le ministre
des Finances peut, sur autorisation du gouvernement et
selon les conditions et les modalités que celui-ci déter-
mine, avancer au Fonds de conservation et d’amélioration
du réseau routier des sommes prélevées sur le fonds con-
solidé du revenu;

ATTENDU QUE selon cet article, toute avance versée à
un fonds est remboursable sur ce fonds;

ATTENDU QU’en vertu du décret 248-97 du 26 février
1997, le gouvernement a autorisé le ministre des Finan-
ces à avancer au Fonds de conservation et d’amélioration
du réseau routier, à même le fonds consolidé du revenu,
sur une base rotative, une ou plusieurs avances dont le
capital global en cours à un moment donné ne peut
excéder 410 millions de dollars, aux conditions prescri-
tes y apparaissant;

ATTENDU QUE suivant l’une des conditions prévues à
ce décret, les avances consenties par le ministre des
Finances au fonds viennent à échéance le 31 mars 1998;

ATTENDU QU’au 31 mars 1998, le fonds ne disposera
pas nécessairement des liquidités requises pour rem-
bourser les avances en cours à cette date et que, par la
suite, il risque de connaître également dans le cours
normal de ses opérations des manques temporaires de
liquidités;

ATTENDU QU’il est opportun de modifier ce décret
afin de reporter à une date ultérieure la date d’échéance
des avances en cours et de maintenir ainsi l’autorisation
du ministre des Finances de consentir au fonds les avan-
ces nécessaires à la poursuite de ses opérations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre des Finan-
ces:

QUE le décret 248-97 du 26 février 1997 soit modifié
par le remplacement du paragraphe e du dispositif, par
le suivant:

«e) les avances viendront à échéance le 31 mars 2001,
sous réserve du privilège du fonds d’en rembourser tout
ou partie par anticipation et sans pénalité;»;

QUE le présent décret prenne effet le 31 mars 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29760


